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DIRECTIVES EN MATIERE DE PROTOCOLE POUR LA REMISE DE MÉDAILLES 
POUR LES COMPÉTITIONS SPORTIVES 

DE LA FÉDÉRATION FRANCAISE DE KARATÉ ET DISCIPLINES ASSOCIÉES 
 
 
 
 
 

1- Principe de base  
 

La remise des coupes et médailles est organisée par le secrétaire général de la fédération ou 
son représentant selon le cérémonial prévu par la FFKDA. 
 
Les personnes habilitées à remettre les médailles seront identifiées par le Président de la FFK 
ou son représentant 
Attention : 
Seuls  
-Les membres du Bureau Exécutif, les membres du Conseil d’Administration 
-Les Présidents des départements et de Ligues régionales  
 sont habilités à porter une cravate rouge Fédérale.  
   
-Les membres du Bureau Exécutif et du Conseil d’Administration s’ils ne sont pas président 
seront tenus de porter une tenue correcte (costume, chemise, cravate) pour les femmes 
(possibilité d’avoir une tenue correcte sans cravate) 
 
Certains membres du Bureau Exécutif ou du Conseil d’Administration pourront recevoir une 
lettre de mission pour représenter le Président de la FFK lorsqu’il y aura plusieurs compétitions 
le même week-end surtout dans différentes régions.   
 
Au plus tard 1 h avant la chaque cérémonie, le Secrétaire Général ou son représentant : 
 

-Demandera à l’organisateur de lui préparer (en fonction des personnalités présentes) une liste 
des VVIP. (maire de la ville, adjoint au maire etc.) 
Si l’organisateur est la FFKDA, secrétaire général ou son représentant établira la liste des 
personnes habilitées à remettre les médailles avec le Président de la FFKDA. 
 
-Le Président de la FFKDA pourra inviter les personnes de son choix pour la cérémonie des 
médailles. Une invitation sera envoyée à la ou les personnes concernées. 
 
-L’ordre de passage pour la remise des médailles sera établi par le Secrétaire Général ou son 
représentant.  
-Le Secrétaire Général ou son représentant établira une liste des personnes en indiquant leurs 
noms et leur fonction pour accompagner le Président de la FFKDA en leur indiquant le 
numéro du podium. Cette liste sera remise au speaker. 
 
La remise des coupes, médailles est un moment très important pour les compétiteurs, parfois 
même unique dans leur carrière, même si les tribunes se sont malheureusement vidées. Faites 
leur plaisir en organisant un moment festif autour du podium. 
 
 



 
2- Organisation de la mise en place des podiums  

-L’annonceur appellera les compétiteurs à l’endroit dédié, un membre de la commission 
sportive placera les compétiteurs par ordre de passage. 

-Le port du voile est interdit pour monter sur le podium. 

-Le speaker annoncera la catégorie d’âge ou de poids ainsi que le nom des compétiteurs en 
commençant par le podium de la 3ème place à la 1ère. 

-Un membre de la commission sportive apporte les médailles au Président FFKDA ou son 
représentant. 

-Le président FFKDA ou son représentant passera les médailles à la personne qui 
l’accompagnera, celle-ci mettra les médailles autour du cou des compétiteurs. 

-Après chaque remise une photo sera prise par un photographe désigné par la FFKDA ou par 
l’organisateur de la compétition. 

-Les compétiteurs devront ensuite se diriger vers leur droite en veillant à passer derrière les élus 
ou VVIP afin de respecter la poursuite de la remise des médailles sans être interrompue. 

 

3-  Délégation de pouvoir  

Lorsque le Président de la FFKDA ne peut être sur une compétition nationale, il peut déléguer 
une personne de son choix pour le représenter. 

-Le Secrétaire Général 

-Le Secrétaire Général Adjoint 

-Le Trésorier Général  

-Le Trésorier Général Adjoint  

-Un Vice-Président ou Délégué du Président 

-Un membre du Conseil d’Administration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






